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La société se compose, en Belgique comn e en France, de deux 

fractions. 

La première comptant dans sesrangs, leschefs de l'industrie les 
négociants,banquiers, fermiers, cultivateurs etc. s'occupe peu de 
politique et ne demande au gouvernement que la sécurité de ses 
intérêts privés et delà stabilité dans les lois qui régissent l 'industrie. 

Elle représente dans notre pays l'immense Majorité de la popula-
tion , paye presque tout l'impôt, et par dévouement au pays elle est 
toujours la première à reconnaître et à se soumettre aux faits 
accomplis. 

La seconde composée d'avocats, de jeunes gens à la recherche de 
positions, d'hommes de lettres, de Journalistes etc.. s'occupe beau-
coup de politique. 

C'est numériquement une très petite fraction du pays; elle ne paye 
presque ni patente ni impôt. Néanmoins par son activité, par son^ 
influence, dans la presse elle s'approprie très souvent l'opinion pu-
blique et l 'administration du pays. 

C'est cette fraction , qu i , en France en 1848 a culbuté le go'uver 
nement de Louis-Philippe, et qui en aurait peut.être fait aulant du 
gouvernement Belge, s'il ne s'était empressé delui donner satisfaction 
en lui sacrifiant le revenu des timbres, des journaux et en réorgani-
sant la garde-civique. 

C'est probablement à son influence qu'un estimable officier do 
l'armée doit la réprimande qu'il a Reçue pour la publication d'une 
brochure remarquable sur cette institution. 

C'est celte fraction qui, par ses attaques incessantes provoque les 
crises ministérielles, et qui doit' rendre l'administration du pays, 
très pénible au chef de l'état. 

Elle exerce une pression très forte sur le pouvoir public. Il im-
porte de savoir si c'est un bien pour la société et ou cela l'a con-
duit. 

THAT 1S THE QUESTION. 

En 1815 après la guerre de l 'Empire, la Hollande réunie, à la 
Belgique, formait, le royaume des Pays-Bas : avec ses colonies 
s'était un des beaux pays de l'Europe qui reunissait tous les 
éléments de prospérité. 

A cet époque la Belgique, pendant 2b ans le champ de bataille des 
guerres de la république et de l 'Empire, était à moitié dépeuplée et 
ruinée. Le gouvernement se mit résolument à l'œuvre quelques 
années lui suffirent pour faire prendre à l 'industrie et au commerce 
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un "développement inoui; à part les fabriques de draps et les tanne-
ries qui, sous l'empire avaient prospérés, les autres industries 
étaient dans un état déplorable. 

L'industriemétallurgique,la plus importanlepour lesprovinces mé-
ridionales du Royaume , fortement protégée par le Roi Guillaume 
grandit admirablement et c'est à cette haute protection quenoussom-
mes redevables de l'existence de ces grands établissements quihono-
rent notre pays. 

La construction des roules , des canaux n'était pas négligée non 
plus , et le canal de Meuse et Moselle d'une si grande importance 
pour la provinee de Liège , était achevée aux Ir j is quarts lorsque' la 
révolution éclata. 

Le 17 décembre 1829 Monsieur De Macar adressait aux Conseils 
Communaux une circulaire, elle contenait entre auire : 

» L'agriculture ne réclame jilus r ien , pour augmenter son état 
» prospère. Le commerce est florissant. L'industrie continue à se 
» développer. 11 s'élève de nouvelles fabriques, ies anciennes pros-
» pèrent et s'agrandissent. La liberté civile ei religieuse est entière. 
» Les druils de chacun sont respectés. Le concordat a mis tin à 
» loules Tes difficultés; l'installation des Evèques, l'entière liberté 
» que le Roi accorde de prendre les mesures nécessaires dans 
» l'intérêt de la Belgique. Les églises réparées ou reconstruites. Le 
» sort des Ecclésiastiques de tous les rangs amélioré par une suite 
« non interrompue de bienfaits, tout atteste cette sollicitude royale, 
» dont la reconnaissance doit-ètre le prix. A la même époque dans 
une proclamation, Monsieur De Brouckère déclare : « que le Roi 
dans le voyage qu'il lit en 1829, dans les provinces Méridionales a 
été reçue partout avec amour et respect. 

Néanmoins quelques symptômes d'agitation se mani/eslaient dans 
les prenne) s jours de l'année 1850. A celle occasion le vénérable Evé-
que de Liège M* Van Bouiel. adresse une lettre pastorale, ou y lit : 

« Nous ne mêlerons jamais notre voix à ces clameurs insensées 
« qui funi nailre l'autorité du sein de l'anarchie pour la dégrader , 
« ensui te , et l'asservir au gré de la multitude. » 

Le gouvernement des l'ays-Bas, comme en France le gouverne-
ment de Juillet et celui de Février 1848, lit des concessions qui n'ont 
eu d'autre mérite que de montrer sa bonté, sa faiblesse et par contre 
de rendre les chefs de la révolution plus exigeants. 

Pour satistaire le Clergé, il suprime le Collège philosophique. 
Malgré l'impôt mouture, le pain de ménage se vendait à cette 

époque : 21 ceuls, M™' (il est actuellemeut à 9tim"'), néanmoins cet 
impôt est supprimé pour satisfaire les amis du Peuple. Le gouver-
menl l'annonce en ces termes : 

h C'est au Roi que la nation doit sa situation, prospère, néanmoins 


